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Devant un parterre d’entrepre-
neurs invités à l’occasion, et en
présence des élus locaux et ceux
de l’APW, des responsables de
l’OPGI, de la DUC, de la DLEP, du
CTC, des bureaux d’études, après
avoir cerné le problème en matière
d’habitat surtout en ce qui concer-
ne le logement social qui est desti-
né aux démunis, le wali a rappelé
que, malgré les 4 000 logements
qui ont été distribués durant l’an-
née 2012 et les 4 000 autres qui
seront distribués cette année, un
problème persiste puisque en
matière de programme de loge-
ments LPL, ou public locatif,
quelque 8003 sur 10000 loge-
ments inscrits depuis 2010 ne sont
toujours pas encore lancés. 

Le wali qui a imputé ce retard,
sans le dire à l’OPGI, a invité les
entrepreneurs présents à faire plus
d’efforts pour s’impliquer dans ce

programme, quitte à le faire en
fractionnant le programme en
petites quantités de 30 à 50 loge-
ments pour chacun. 

Pour sa part, lors de son inter-
vention, le DG de l’OPGI a rappelé
les différentes tentatives de lancer
ces programmes dont les avis
d’appel d’offres sont restés infruc-
tueux et a lancé en présence des
entrepreneurs, un appel du pied
pour que ceux-ci s’impliquent pour
lancer la totalité du programme
avant le 30 juin 2013. 

Un défi lancé par le wali qui a
menacé les cadres de l’OPGI de
leur interdire le congé annuel, si
jamais ceux-ci ne s’impliquaient
pas effectivement dans ce lance-
ment et ne facilitaient pas la tâche
aux entrepreneurs désireux de
s’inscrire dans ce programme. 

A ce propos d’ailleurs, tout en
rappelant que la wilaya de Bouira

est classée 30e en terme de lance-
ment du programme LPL à l’échel-
le nationale, le wali a invité les 600
entreprises du BTE activant sur le
territoire de la wilaya, à s’impliquer
davantage en les menaçant, dans
le cas contraire, de faire appel aux
entreprises travaillant dans les
secteurs de l’hydraulique et des
travaux publics. 

Cela étant, si le wali a insisté
sur la nécessité de lancer la totali-
té des 8003 logements avant juillet
2013, les entrepreneurs que nous
avons rencontrés dans la salle et
même s’ils n’avaient pas osé par-
ler publiquement du problème
lorsque le wali a invité tout le
monde à intervenir, des entrepre-
neurs parlent de lenteur dans les
recouvrements et d’une bureau-
cratie criante qui sévit au sein de
l’OPGI, cet organisme censé gérer
le logement social. D’autres par-
lent du problème du coût du loge-
ment au mètre carré habitable
lequel, est très en deçà des
attentes des entrepreneurs. L’un

d’eux dira d’ailleurs qu’aucune
entreprise sérieuse ne pourra sou-
missionner si le mètre carré n’est
pas revu à la hausse à hauteur de
42 000 dinars le mètre carré ou
plus, alors qu’actuellement les pro-
jets de ces logements sociaux sont
proposés aux entreprises à hau-
teur de 28 000-30 000 dinars le
mètre carré. 

Outre ces problèmes, d’autres
entrepreneurs présents évoquent
la pénurie de ciment depuis plus
d’une semaine et qui perdure.
Pourtant le DG de la cimenterie de
Sour-El-Ghozlane était présent
mais celui-ci n’avait pas intervenu
et n’avait pas été interpellé dans la
salle. 

En somme, si le wali a réuni
tout le monde pour secouer le
cocotier comme on dit, dans l’es-
poir que les choses changent, plu-
sieurs entrepreneurs présents,
restent sceptiques avec les com-
portements qui sévissent au
niveau de l’OPGI dont les respon-
sables ne leur facilitent plus la

tâche et ne les payent pas à
temps. 

D’ailleurs au sujet de ces
recouvrements, un autre entrepre-
neur rappelle à bon escient que
dans les années 1998-2001, les
responsables de l’OPGI-Bouira,
avaient instauré un système de
payement-pour-compte pour les
entreprises qui travaillent dans les
projets relevant de l’OPGI. 

En d’autres termes, les entre-
prises qui avaient des projets rele-
vant de l’OPGI s’approvisionnaient
auprès des fournisseurs sans
payer un sou, en facturant la mar-
chandise et les matériaux (ciment,
rond à bétons, bois, etc.,) pour le
compte de l’OPGI, lequel déduit
ces coûts lors des payements des
situations à ces entreprises. C’est
dire qu’aujourd’hui, on est loin du
compte et on comprend, en partie,
pourquoi des entreprises fuient cet
office et ne soumissionnent plus
pour ses projets. 

Y. Y.

C’est un wali très déçu par la cadence du travail au sein
de l’OPGI qui s’est présenté hier, lors d’une journée d’études
dédiée à la maîtrise d’œuvre et au béton prêt pour l’emploi. 

8 000 LOGEMENTS SOCIAUX NON ENCORE LANCÉS

Le wali de Bouira met en garde l’OPGI

Sitôt la campagne électorale ter-
minée,   voilà que les nouveaux
maires sont confrontés à la dure
réalité du terrain.

Les promesses faramineuses, alors
que les moyens de leur concrétisation
ne font pas partie des prérogatives des
communes, lancées lors de la course
aux postes  ne tempèrent plus les impa-
tiences  citoyennes.  

Les nouveaux présidents des muni-
cipalités sont, d’une part soumis à la
forte demande sociale de la population
et d’autre part, le gouvernement, qui est
appelé à organiser une importante
échéance en 2014 et qui ne veut pas de
vagues,   charge les walis d’augmenter
la pression. A Boumerdès, les mises en
demeure du wali ne se sont pas faite
attendre. Les 32 maires de la région de
Boumerdès sont sommés par leur hié-
rarchie, le wali en l’occurrence, de se
pencher sérieusement sur les pro-
blèmes qui empoisonnent le quotidien
des citoyens de la wilaya. 

Lors de la réunion qui s’est déroulée
il y a quelques jours, Kamel Abbès a

rappelé à son auditoire  au respect de
ce qui s’apparente au Smig de  la ges-
tion et les prérogatives d’une collectivité
locale, à savoir l’hygiène publique – le
ramassage des ordures pour être plus
précis —, la préservation de l’environ-
nement et autres prestations qui font
partie de l’obligation des communes. M.
Abbès a insisté tout particulièrement sur
la collecte des ordures. Il faut le dire,
malheureusement cette fonction jugée
probablement peu fructifiante et moins
prestigieuse, est snobée par certains
maires qui voient leur rang au-dessus
de cette fonction. Ces derniers n’ou-
blient pas, par contre, de s’intéresser
avec un zèle non caché aux passations
des marchés, à la distribution de loge-
ments ou à l’affectation des lots de ter-
rain urbanisables. 

Dans son intervention, le chef de
l’exécutif déplore le fait que 950
éboueurs que compte la wilaya, un
nombre déjà insuffisant, ne sont pas
tous affectés à la mission pour laquelle
ils ont été recrutés. «Il y a des dysfonc-
tionnements et un laisser-aller dans les
services de nettoiement. Les véhicules

en panne ne sont pas réparés et ils sont
abandonnés dans les parcs. Ni les rota-
tions ni les horaires de ramassage des
ordures ne sont respectés. Dans cer-
taines municipalités, des personnes
recrutées comme éboueurs travaillent
dans les bureaux. Il y a par exemple, un
agent de nettoiement qui reçoit men-
suellement, en plus de son salaire, la
prime de nuisance mais qui fait fonction
de mouadhen dans une mosquée»,
dira-t-il rappelant par ailleurs, que sa
wilaya compte un éboueur pour 1 000
habitants «Ce qui est largement insuffi-
sant.» Pour remédier à cette carence, le
wali a promis l’ouverture de 660 postes
budgétaires afin de recruter des agents
qui seront versés au secteur de l’hygiè-
ne publique. 

A cette occasion, le wali a mis les
élus devant leurs responsabilités quant
à la gestion des institutions dont ils ont
la charge, notamment le volet service
public, la réception des administrés et la
transparence. «Associez la société civi-
le, les citoyens et la presse à la prise de
vos décisions», dira-t-il en conclusion.

Abachi L.

DÉFAILLANCE EN MATIÈRE D’HYGIÈNE PUBLIQUE
À BOUMERDÈS

Le wali prend à témoin l’opinion
pour mettre en demeure les élus

Le Soir du Centre

Ce n’est malheureusement
pas la première fois que Mahdi
tente de mettre fin à ses jours.
Au moment de l’affichage de la
liste des bénéficiaires des 372
logements sociaux, lors du
lancement de la campagne
électorale pour les locales, il
est monté sur le toit du siège
de la daïra pour se jeter dans
le vide. Sur ce qui a motivé
son geste extrême, il nous dit

au téléphone : «J’ai 31 ans et
je suis père de deux enfants.
J’habite chez mon père à la
cité des 350 logements de la
ville de Boumerdès. Nous
sommes 15 personnes à
occuper un F3. J’ai frappé aux
portes de tous les respon-
sables pour un logement, en
vain. Ce matin (dimanche ndlr)
le chef de la daïra a refusé de
me recevoir. Alors je n’ai plus

aucun espoir de mettre mes
enfants dans un abri. Que me
reste-t-il dans ce monde.» 

Il nous rappellera toutefois
qu’il a introduit un recours, en
citant bien entendu des bénéfi-
ciaires qui n’ont pas droit
comme la secrétaire du chef
de daïra ou son chauffeur qui
n’habite pas la commune.
Dans l’après-midi il s’est pré-
senté, accompagné de poli-
ciers devant le bureau du
P/APW qui aurait refusé de le
recevoir. 

De son côté Ali Benaiche,
le chef de daïra de Boumerdès
dira au téléphone. «Ce citoyen
je l’ai reçu dans mon bureau

au moins une quinzaine de
fois, comme j’ai reçu des cen-
taines d’autres depuis l’afficha-
ge de la liste. En ce moment, il
n’y aucun logement à distri-
buer et il sera tenu compte de
son cas dans le cas où un
logement sera libéré, dans le
cadre des recours.» Le chef
de daïra se montre serein et
affirme que tous les dossiers
de bénéficiaires ont été traités
avec équité. «Si des erreurs
ou des abus ont été commis,
ils apparaîtront nécessaire-
ment lors des études des
recours et les indus bénéfi-
ciaires seront radiés», précise-
ra-t-il. A. L.

IL VOULAIT DÉNONCER LA DISTRIBUTION DE LOGEMENTS SOCIAUX

Mahdi, père de famille, a tenté de s’immoler
K. Mahdi, 31 ans père de 2 enfants a tenté dans la

matinée d’hier de s’immoler par le feu. Il s’est aspergé
avec de l’essence à l’intérieur du siège de la daïra de
Boumerdès, mais fort heureusement, au moment d’al-
lumer le feu, les policiers en faction au sein de cette
institution ont accouru pour le maîtriser et l’empêcher
de commettre l’irréparable. 

TIZI-OUZOU

Le SOS des dialysés
Dans une émouvante correspondance adressée au

ministre du Travail et de la Sécurité sociale dont une
copie est adressée à notre rédaction, les dialysés de
l’est de Tizi-Ouzou, habitant les zones montagneuses et
enclavées de la région comme Ath-Zikki, Iferhounene,
Azeffoun, Zekri et Aïn El Hammam, lancent un véritable
SOS au premier responsable du secteur pour deman-
der leur rapprochement du centre d’hémodialyse
d’Azazga, une clinique privée qui accueille uniquement
des malades relevant de la CASNOS et qui sont au
nombre de sept, ce, pour un problème de convention
qui exclut les patients dépendant de la CNAS, en dépit
d’une demande de convention formulée vainement par
le propriétaire de la clinique, il y a deux ans.

Cette situation pour le moins ambiguë oblige ces
malades à effectuer de pénibles trajets de près de 160
km en aller-retour avec les aléas climatiques, les récur-
rents blocages de routes par des manifestants et les
embouteillages qui rendent aléatoires leurs séances
d’hémodialyse. 

Ils s’interrogent pourquoi leur caisse «ne contribue
pas» à alléger leur souffrance en accordant cette salu-
taire convention qui leur permettra de réduire les coûts
de transport et atténuer leur fatigue des exténuants
voyages où ils épuisent toutes leurs forces. 

Ils concluent leur pathétique correspondance, en
espérant que le ministre de tutelle réagisse au plus vite
à leur légitime doléance, d’autant que leur admission
dans cette clinique privée, permettra de libérer une cin-
quantaine de places à Tizi-Ouzou au profit des malades
habitant à proximité de la ville.

S. Hammoum

Les travailleurs
de l’ENIEM en grève

Les travailleurs de l’ENIEM, entreprise de l’indus-
trie électro-ménagère sont en grève depuis mercredi
dernier.

Le débrayage qui a repris hier, dimanche, mettant
ainsi, toutes les chaînes de production à l’arrêt, est
venu en soutien à des revendications salariales. Les
grévistes demandent, essentiellement, l’augmentation
des salaires, la revalorisation des indemnités
octroyées aux employés des chaînes de production
(prime de rendement collective et prime de nuisance). 

Le taux de rémunération du poste d’emploi doit être
revu à la hausse, demandent encore les travailleurs
qui se sont organisés de manière autonome et en
dehors de la structure syndicale UGTA et du comité de
participation. 

Cette raison doit expliquer le silence de la direction
qui n’a pas réagi à ce conflit, considérant, sans doute,
la grève illégale. De leur côté, les membres du CP et
de la section UGTA de l’entreprise s’étaient réunis,
hier, pour évaluer la situation. S. A. M.


